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Commune de LA CHAPELLE-RABLAIS 

Place de l’Église – 77370 LA CHAPELLE-RABLAIS 

 

 

COMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 février 2023 
 

 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué le 9 février 2023, s’est réuni dans la salle de la Mairie sous la 

présidence de Monsieur FONTELLIO Marcel, Le Maire de LA CHAPELLE-RABLAIS, le jeudi 23 février 

2023à 20 heures, 3 place de l’église de LA CHAPELLE-RABLAIS. 

 
Présents : BOLLINGER Philipe, CHRUSCIELSKI Patrick, DEMIER Claude, DUBOIS Luc, FONTELLIO Marcel, , 

LANGLAIS Isabelle, MARTIN Denys, ROBERT Mounia, VALENTIN Audrey. 

 

Absents représentés : BLOT Mélissa représentée par BOLLINGER Philippe, FORMET Thomas représenté par MARTIN 

Denys, GUIBERT Carole représentée par FONTELLIO Marcel. 

 

Absent non-représenté : WATIN Yannick 

 

Secrétaire de séance : Mounia ROBERT 

 

Nombre de membres en exercice : 13 

Nombre de membres présents : 9 

Nombre de membres absents représentés : 3 

 

La séance est ouverte à 20H10 

 

Monsieur le Maire demande si tous les membres du Conseil municipal ont bien reçu et lu le compte-rendu de la 

précédente réunion, il demande également s’il y a des observations. Le dernier compte-rendu du conseil est 

approuvé à l’unanimité. 

 

 

SUJETS A L’ORDRE DU JOUR 

 

Monsieur le Mairie demande l’accord du conseil pour ajouter 5 délibérations à l’ordre du jour. Le conseil 

accepte. 

 

 

 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU CCAS 
 

Monsieur le Maire quitte la séance 
 

 

Sous la Présidence de Denys MARTIN 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT :  

- Recette……………………………………….3 000,00 € 

- Dépenses………………………………..……2 551.40 € 

- Excédent de clôture…………………………..   448.60 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT :  

- Recette…………………………………………….0,00 € 

- Dépenses………………………………………….0,00 € 

- Excédent de clôture……………………………….0,00 € 

 

 

Après en avoir délibéré l’assemblée décide : 

• d’adopter la proposition du Maire  
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Monsieur le Maire revient dans la séance 
 

 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU CCAS 
 

Le Maire informe l’assemblée : 
 

Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2022 et les décisions 

modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détails des dépenses effectuées 

et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 

gestion du CCAS dressé par le receveur accompagné des états du passif, l’état des restes à recouvrir et l’état des 

reste à payer ; 

 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 

de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes emis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés 

et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 

1. Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, y compris 

celles relatives à la journée complémentaire ; 

2. Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires ; 

3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
 

Après en avoir délibéré l’assemblée décide : 

• d’adopter la proposition du Maire  
 

 

20h25 : Arrivée de Claude DEMIER 

 

 

DELIBERATION TAUX ASSAINISSEMENT 
 

Le sujet a été mis à l’ordre du jour suite à un quiproquo, de ce fait, il n’a pas besoin d’être abordé. Après 
vérification de Monsieur DUBOIS, la taxe d’assainissement a bien été mise en place suite à la délibération prise 
en 2021 
 

DELIBERATION DEPENSES FÊTES ET CEREMONIES NOMENCLATURE M57 
 

 

Le Maire informe l’assemblée :  
 

VU l’article D 1617-19 du code général des collectivités territoriales,  

Après avoir consulté Monsieur le trésorier principal,  

Il vous est proposé de prendre en charge les dépenses suivantes au compte 623 « Publicité, publications, relations 

publiques » 

 - d’une manière générale, l’ensemble des biens, services, objets et denrées divers ayant trait aux fêtes et cérémonies tels 

que, par exemple, les décorations de Noël ou Halloween, illuminations de fin d’année, les jouets, friandises pour les 

enfants, diverses prestations et cocktails servis lors de cérémonies officielles et inaugurations,  

- les fleurs, bouquets, gravures, médailles et présents offerts à l’occasion de divers événements et notamment lors des 

mariages, décès, naissances, récompenses sportives, culturelles, militaires ou lors de réceptions officielles ; 

- le règlement des factures de sociétés et troupes de spectacles et autres frais liés à leurs prestations ou contrats ;  

- les feux d’artifice, concerts, manifestations culturelles, locations de matériel (podiums, chapiteaux, calicots, kakémonos) ; 

- les frais d’annonces et de publicité ainsi que les parutions liées aux manifestations ; 

 

 

Après en avoir délibéré l’assemblée décide : 

• d’adopter la proposition du Maire  
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DESIGNATION DES DELEGUES MUTUALISATION AU SEIN DE LA CCBN 
 

Le Maire rappelle :  
Considérant qu’il y a lieu, en application des statuts de la Communauté de Communes de la Brie Nangissienne, et pour le 

bon fonctionnement de la commission MUTUALISATION de la Communauté de Communes de la Brie Nangissienne 

(CCBN), de proposer un délégué titulaire et un délégué suppléant afin de représenter la commune de LA CHAPELLE-

RABLAIS, 

 

Après en avoir délibéré l’assemblée décide : 

• Décide de proposer en tant que :   
 

1) délégué titulaire :  

- M. Patrick CHRUSCIELSKI 

 

2) délégué suppléant :  

- M. FONTELLIO Marcel 

 
SOUTIEN A LA FILERE BETTERAVIERE 
 

 

Le Maire informe l’assemblée :  
 

Les collectivités locales sont amenées à recourir de façon croissante aux moyens informatiques pour gérer les 

nombreux services dont elles ont la compétence : état civil, listes électorales, inscriptions scolaires, action 

sociale, gestion foncière et urbanisme, facturation de taxes et redevances, etc. 

 

Simultanément, les dispositifs de contrôle liés aux nouvelles technologies se multiplient (vidéosurveillance, 

applications biométriques, géolocalisation, etc.) et le recours au réseau Internet facilite le développement des 

téléservices locaux de l’administration électronique à destination des administrés. 

 

Ces applications ou fichiers recensent de nombreuses informations sur les personnes, administrés de la 

collectivité ou autres usagers.  

 

La loi Informatique et Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, fixe un cadre à la collecte et au traitement 

de ces données afin de les protéger, dans la mesure où leur divulgation ou leur mauvaise utilisation est 

susceptible de porter atteinte aux droits et libertés des personnes, ou à leur vie privée. 

 

De plus, le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) vient renforcer les dispositions actuelles. 

Il prévoit, notamment, que tous organismes publics a l’obligation de désigner un délégué à la protection des 

données. 

 

Les maires et les présidents d’établissements publics de coopération intercommunale sont responsables de ces 

traitements informatiques et de la sécurité des données personnelles qu’ils contiennent. Ils peuvent ainsi voir 

leur responsabilité, notamment pénale, engagée en cas de non-respect des dispositions de la loi. 

 

Afin d’accompagner les collectivités à respecter les obligations en matière de protection de données à caractère 

personnel, l’Association pour le Développement et l’Innovation numérique des Collectivités (ADICO) propose 

de mutualiser son délégué à la protection des données. 

 

Ce délégué aura la charge de piloter la mise en conformité face aux différentes dispositions relatives à la 

protection des données personnelles.  

 

Le délégué doit informer et conseiller le responsable des traitements, il doit contrôler le respect du cadre 

juridique et coopérer avec la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 

Le délégué contribue également à une meilleure application du RGPD et réduit ainsi les risques juridiques 

pesant sur le maire. 
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Pour s’acquitter de sa tâche, le délégué à la protection des données doit disposer de la liberté d’action et des 

moyens qui lui permettront de recommander des solutions organisationnelles ou techniques adaptées. Il doit 

pouvoir exercer pleinement ses missions, en dehors de toute pression, et jouer son rôle auprès du maire. 

 

L’accompagnement à la protection des données de l’ADICO comprend : 

− L’inventaire des traitements de données à caractère personnel de notre collectivité et une 

sensibilisation au principe de la protection des données pour un montant forfaitaire de 1164.00€ la 1ère 

année€, 

− La désignation d’un délégué à la protection des données qui réalisera ses missions conformément au 

RGPD pour un montant annuel de 708.00 € sur 3 ans  à partir de la 2ème année, 

 

Après en avoir délibéré l’assemblée décide : 

• d’adopter la proposition de Monsieur le Maire  

• d’autoriser le Maire à signer le contrat d’accompagnement à la protection des données 

personnelles proposée par l’ADICO, 

• d’inscrire au budget les crédits correspondants. 
 

 
CONTRAT RGPD AVEC LE CDG 77 
 

 

Le Maire informe l’assemblée :  
 

Contexte :  

La culture de la Betterave à Sucre est une des cultures emblématiques de notre département : elle s’est 

développée à partir de 1812 et de nombreuses sucreries ont été fondées. A la sortie de la Seconde Guerre 

mondiale, le département de Seine-et-Marne en comptait 11 : Bray, Chevry, Coulommiers, Guignes, 

Lieusaint, Lizy, Mitry, Montereau-Fault-Yonne, Nangis, Souppes-sur-Loing, et Villenoy. 9 d’entre-elles 

avaient également une activité de distillerie. Depuis les années 1960, les surfaces de betteraves cultivées en Ile-

de-France ont toujours oscillé entre 35 000 et 45 000 ha. Mais la modernisation des outils industriels, les 

politiques agricoles, les contextes des marchés, les accords de commerce européens ou mondiaux ont conduit à 

différentes restructurations et réorganisation du paysage industriel sucrier. 

Aujourd’hui, l’Ile-de-France ne compte plus que deux sucreries, toutes deux situées en Seine-et-Marne : la 

Sucrerie Lesaffre Frères à Nangis et la Sucrerie Ouvré et Fils SA à Souppes-sur-Loing. Elles ont la 

particularité d’être les deux dernières sucreries privées familiales parmi les 21 sucreries présentes sur le 

territoire français. A la Sucrerie de Souppes, est également rattachée une unité de Déshydratation des pulpes 

gérée par la SICA Gâtinaise de Déshydratation à Château-Landon. A Nangis, l’unité de Déshydratation des 

pulpes est intégrée à la Sucrerie Lesaffre. En fonction de leur localisation, les 992 planteurs seine-et-marnais 

qui cultivaient 26 466 hectares de betteraves en 2022, livrent aussi des betteraves dans les sucreries situées dans 

les départements limitrophes (Bucy, Chevrières, Connantre, Corbeilles-en-Gâtinais et Pithiviers-le-Vieil. 

Une Sucrerie compte en moyenne 150 salariés, embauche des saisonniers lors de la période de réception et de 

transformation des betteraves en sucre, et implique toute une activité économique : transport, maintenance, 

entreprises de travaux agricoles, … Aussi, on considère qu’1 emploi direct en sucrerie engendre 10 emplois 

indirects. La filière est à l’origine d’environ 3300 emplois en Seine-et-Marne, autour des 2 outils industriels, 

ancrés dans le tissu rural de la Brie et du Gâtinais. 

 

Une menace forte pèse aujourd’hui sur la pérennité de la filière Betterave-Sucre, notamment Seine-et-

Marnaise : 

VU la décision de la Cour de Justice de l’Union européenne du 19 janvier 2023 qui indique que « les Etats 

membres ne peuvent pas déroger aux interdictions expresses d’utilisation (…) de semences traitées 

néonicotinoïdes » ; 

VU l’absence de solutions techniques alternatives aux néonicotinoïdes efficaces pour lutter contre les pucerons 

verts vecteur de la Jaunisse, un virus de la betterave engendrant de fortes pertes de rendements ; 
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VU les rendements de betteraves catastrophiques en 2020 liés à la Jaunisse : 35 t/ha (vs 84,2 en moyenne 10 

ans) et les pertes économiques pour les planteurs : en moyenne 1310 €/ha, soit 40 millions d’€ de pertes à 

l’échelle du département pour les seuls agriculteurs seine-et-marnais en 2020 ; 

VU l’impact financier pour les sucreries et tout l’écosystème induit, à cause du manque de betteraves à travailler 

et du déficit de sucre produit en 2020  

VU le risque technique et économique à prendre par les agriculteurs à semer des betteraves en mars 2023 qui, en 

l’absence de protection des semences, et sans solution alternative efficace, seront exposés potentiellement à un 

nouveau risque jaunisse, alors que les économies des exploitations agricoles n’ont pas la capacité d’être 

malmenées comme en 2020. Les planteurs sont tentés d’implanter d’autres cultures et de diminuer leurs surfaces 

betteravières, voire d’arrêter de cultiver la betterave ; 

VU les conséquences économiques pour les sucreries d’une baisse des surfaces de betteraves cultivées 

engendrant des tonnages de betteraves insuffisants à travailler, pour assurer la rentabilité et la compétitivité de 

leur outil industriel, notamment pour écraser leurs charges fixes. L’impact économique de la baisse des 

quantités de betterave se trouve par ailleurs, potentiellement amplifié par une baisse des rendements à cause de 

la jaunisse. La résilience des 2 sucreries, mono-usine, est d’autant plus menacée que les éventuelles baisses de 

surfaces s’appliquent de plein fouet sur leur compétitivité, sans modulation possible au sein des différentes 

usines d’un groupe. 

VU les répercussions de l’activité des sucreries sur les emplois induits (transport, entreprise de travaux 

agricoles, maintenance, …) et l’utilisation des produits qui en découlent 

VU le cahier des charges de l’AOP Brie de Melun avec l’obligation d’une alimentation tracée et issue de la zone 

d’appellation, seule la pulpe issue de la Sucrerie de Nangis peut être utilisée dans la ration des vaches dont le 

lait est destiné à la fabrication du Brie de Melun. 

 

Les Maires ruraux de Seine-et-Marne sont inquiets des menaces qui pèsent sur les deux outils industriels 

seine-et-marnais et des conséquences socioéconomiques, parfois insoupçonnées, qui en découlent.  

Ils soutiennent la filière Betteraves-Sucre locale et demandent :  

- L’homogénéité de l’application de la décision de la Cour de Justice de l’Union européenne au sein de tous 

les pays de l’UE afin d’éviter toute distorsion préjudiciable à la filière française  

- Le renforcement du programme de recherche qui doit être accéléré avec des ressources nécessaires à la 

gestion des projets augmentées  

- La mise en place d’une compensation, mobilisable en cas de pertes de rendements liés à la jaunisse, pour 

sécuriser les planteurs et les industries sucrières. Les éléments techniques de cette compensation doivent être 

définis rapidement, avant les semis, et dimensionnés pour couvrir l’intégralité des pertes jaunisse pour inciter les 

planteurs à semer des betteraves, malgré leur exposition au risque Jaunisse et aux risques économiques. 

- La nécessité de soutenir nos outils industriels locaux, pour assurer leur pérennité dans cette période 

d’incertitude sur les tonnages qu’ils pourront travailler et stabiliser le tissu socio-économique environnant. 

 
Après en avoir délibéré l’assemblée décide : 

 

• d’adopter la proposition du Maire avec une voie d’abstention 
 

 
DELIBERATION RECRUTEMENT VACATAIRE 
 

 

Le Maire informe l’assemblée :  
 

que l’article 1er du décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de droit public définit les 

vacataires comme des agents engagés pour une tâche précise, ponctuelle et limitée à l'exécution d'actes 

déterminés. 

 

Le vacataire n’est pas un contractuel de droit public mais une personne recrutée pour exercer un acte qui doit 

être déterminé, discontinu dans le temps et dont la rémunération est liée à cet acte. 
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Ainsi, trois conditions caractérisent cette notion : 

 

 la spécificité dans l’exécution de l’acte : l’agent est engagé pour une mission précise, pour un 

acte déterminé.  

 

 la discontinuité dans le temps : les missions concernées correspondent à un besoin ponctuel 

de la collectivité. Le besoin pour lequel est recruté le vacataire ne doit pas correspondre à un 

emploi permanent 

 

 La rémunération est liée à l’acte pour lequel l’agent a été recruté. Cette rémunération est 

déterminée par délibération. 

 

Monsieur le Maire rappelle : 

 

qu’il est nécessaire d’avoir recours à Marie-Noël BARROS DE MELO E DUARTE (vacataire) pour assurer la mission 

suivante : 

 

- Mission de surveillance des enfants pendant le service cantine de 11h50 à 13h50, lors 

d’absence d’agent. 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2  

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions, notamment son article 1 ; 

 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 

modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale, notamment son article 1er ; 

 

Vu le décret n° 2015-1869 du 30 décembre 2015 relatif à l'affiliation au régime général de sécurité sociale des 

personnes participant de façon occasionnelle à des missions de service public. 

 

Considérant la nécessité d’avoir recours à 1 vacataire ; 

 

Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le Conseil1  

 
l’assemblée décide : 

 

• d’adopter la proposition du Maire, 

• d’autoriser le Maire à signer le contrat de vacation, 

• d’inscrire au budget les crédits correspondants. 
 

 
DELIBERATION CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 
 

 

Le Maire informe l’assemblée :  
 
De la mise en place par la Caisse d’Allocations Familiales de Seine-et-Mame de la convention territoriale 

globale. 

La convention vise à définir le projet stratégique global du territoire à l’égard des familles ainsi que ses 

modalités de mise en œuvre. 
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Ce projet est établi à partir d’un diagnostic partagé tenant compte des problématiques du territoire dans le 

champ des politiques familiales et sociales portées par la CAF Elle a pour objet : 

- D’identifier les besoins prioritaires d’une part sur la communauté de communes, d’autre part plus 

spécifiquement sur certaines communes ; 

- De définir les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart ofîre/besoin ; 

- De pérenniser et d’optimiser l’offre des services existante, par une mobilisation des cofinancements ; 

- De développer des actions nouvelles permettant de répondre à des besoins non satisfaits par les services 

existants. 

 

Vu le projet de CTG établi, 

 

Après en avoir délibéré l’assemblée décide : 
 

• d’adopter la proposition du Maire avec une voie d’abstention 

 

 

 
❖  Questions diverses :  

 

- Enquête publique (PLU) 

Il est rappelé qu’une enquête publique a lieu actuellement au sujet du PLU et du projet de lotissement. 

M. Denys MARTINS demande s’il y a eu assez de communication à ce sujet. 

M. Philippe BOLLINGER réagi en disant que l’enquête publique est surtout au sujet du PLU. 

Mme MOUNIA ROBERT informe que lors de la réunion de présentation du projet du lotissement, il y avait très 

peu de monde d’après elle. 

Mme Isabelle LANGLAIS trouve aussi qu’il n’y a pas eu assez de communication au sujet de l’enquête 

publique et que la communication qui a été faite n’est pas assez explicite. M. Claude DEMIER l’a rejoint sur le 

sujet. 

M. Patrick CHRUSCIELSKI propose de faire des flyers à distribuer avec le bulletin municipal pour informer au 

mieux la population. 

M. le Maire n’est pas d’accord au sujet du manque d’information, car il trouve qu’il a été débloqué des moyens 

de communication suffisante. 

M. Patrick CHRUSCIELSKI insiste sur le fait que les habitants de la commune vont revendiquer le fait qu’ils 

n’aient pas eu l’information. 

Mme Mounia ROBERT pense que les gens ne font pas le lien entre le PLU et le projet du lotissement. M. le 

Maire informe qu’il y a des gens qui sont aller visiter le site mis en place pour l’enquête publique et qu’ils ont 

téléchargé les documents. 

M. Patrick CHRUSCIELSKI se propose pour s’occuper des flyers. Il fait la remarque sur le panneau Pocket qui 

a été diffusé, l’information n’est pas assez explicite. Mme Isabelle LANGLAIS informe qu’elle a demandé à M. 

le Maire de rajouter dans le titre que l’enquête public et la modification du PLU sont en rapport avec le projet du 

lotissement, ce qui a été fait ce jour. 

M. Patrick CHRUSCIELSKI informe qu’il y aura toute une partie urbanisation qui va être sollicitée avec ce 

projet et rappel que le terrain mis en vente pour ce projet de lotissement est en zone humide, mais sans 

interdiction de construction. 

M. Luc DUBOIS insiste sur le fait que l’hydrogéologue qui est venu pour faire le rapport (demandé par le 

lotisseur) a dit oralement que le terrain était « Non-constructible ». Mais cette information a été donnée à titre 

indicatif, mais n’apparaît dans aucun document en possession de la mairie. 

M. le Maire informe que M. HENDEREKSEN, qui a déjà fait le 1er PLU de la commune, est en charge du 2e. 

Lors de ce 1er PLU, le lotissement du moulin à vent était en zone encore plus humide, mais les lois ont changé 

depuis.  

D’après le propriétaire du terrain, il est en zone humide mais pas non-constructible. 

M. Denys MARTIN se demande quelles sont les responsabilités de la mairie à ce sujet. 

M. le Mairie rappelle que le projet de lotissement avait été proposé, car il y avait une baisse du nombre 

d’habitants et une population vieillissante. 

M. Luc DUBOIS pense qu’un lotissement n’apportera rien à la commune voir même apportera des soucis. 

M. le Maire précise qu’il y a beaucoup de contrainte pour ce genre de projet. 

L’assemblé conclue en disant que des flyers vont être distribués à la population avec le bulletin municipal qui 

sera distribué d’ici la fin du mois de février. 
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- Amiante 

Un échange a lieu sur les diverses informations qui ont déjà été débattues lors du dernier conseil ainsi qu’à la 

commission des travaux et à la commission des finances au sujet des plaques d’amiante qui se trouve sur le 

garage de l’appartement communal. 

Le souci principal qui ressort et qui est pointé (par mail) par Mme Mélissa BLOT est la dépose des plaques. 

Lors de la commission des finances, une proposition de formé les agents communaux avait été évoqué. Le 

conseil est plutôt favorable. 

L’assemblée présente ce jour est d’accord à l’unanimité pour ne pas faire appel à une entreprise, car les devis 

proposés par Mme Mélissa BLOT sont bien trop élevés (de 6 000 à 10 000 €). 

La solution de la formation reste celle la plus envisageable. 

 

- SIRMOTOM 

Après moult rebondissement, M. le Maire informe qu’il a eu un mail qui apportait la conclusion à toutes les 

réflexions qui avait été faite aux préalables. Le SIRMOTOM accepte de payer le SMETOM pour que les 

habitants de La Chapelle-Rablais aient toujours un accès à Nangis et le SMETOM de Nangis a accepté de 

donner les chiffres correspondant au nombre de passage des habitants. L’affaire est close, rien ne changera pour 

les habitants de La Chapelle Rablais. 

Information faite que le SIRMOTOM est toujours à la recherche d’un terrain sur la commune pour installer une 

déchetterie. 

 

- DEPOT DE PAIN 

M. le Maire informe que le boulanger qui avait donc reporté la proposition de placer un dépôt de pain dans la 

commune n’a pas renoncé au projet, mais il attend juste de voir si l’autre dépôt remporte le succès escompté. 

Apparemment, à Fontenailles, le dernier dépôt de pain déposé marche bien. 

M. le Maire propose d’aider le boulanger en prenant en charge les 3 premiers mois de cotisation pour permettre 

au boulanger de mettre le pied à l’étrier. 

Les conseillers préfèrent attendre encore un peu. 

 

- TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC 

Mme Mounia ROBERT demande où en sont les travaux des lampadaires qui étaient prévus de commencer mi-

février. 

M. Patrick CHRUSCIELSKI informe qu’effectivement les travaux devaient commencer le 13 février 2023. 

M. le Maire a envoyé un mail au prestataire ce jour, car effectivement, il y a du retard dans le démarrage des 

travaux et aucune information. 

 

 

 

 

 

Fermeture de la séance à 22h00 

 

 

 


